
 

COMMUNIQUÉ Creil, le 2 novembre 2022 

 

 
 

DEVENEZ AMBASSADEUR DE LA BIODIVERSITÉ ! 

 
Vous vous sentez concerné(e) par la nature et l’environnement ? Vous désirez 

promouvoir la biodiversité de votre territoire ? Vous aimez le contact et avez envie 

d’organiser des événements pour sensibiliser vos voisins et les habitants de votre 

quartier ou de votre commune à la faune et la flore qui les entourent ? Devenez 

ambassadeur de la biodiversité avec l’Agglomération Creil Sud Oise (ACSO).  

Dans le cadre de l’élaboration de l’Atlas de la biodiversité, lancée en 2021, 

l’intercommunalité poursuit son engagement afin de sensibiliser la population du 

territoire à la richesse et à la fragilité de la faune et de la flore locales. Elle propose 

aux habitants, en partenariat avec Picardie Nature et avec le soutien financier de 

l’Union européenne – NextGenerationEU, de France Relance et de l’Office Français 

de la Biodiversité, de devenir ambassadeur de la biodiversité dans leur quartier ou 

leur commune. 

 

ACTEUR DE LA BIODIVERSITE  

Devenir ambassadeur de la biodiversité c’est partager la connaissance de la biodiversité locale, sensibiliser et faire 

évoluer les habitants vers un comportement et des gestes pérennes encore plus respectueux de l’environnement.  

Il s’agit pour l’ambassadeur de faire participer le public à des actions et des projets de valorisation, de connaissance 

et de préservation de la biodiversité locale dans une dynamique positive et stimulante.  

L’ACSO est labélisée  
« Territoire Engagé pour la 

Nature » par la Gouvernance 

Régionale pour la Biodiversité 

depuis 2020 



 

Devenir ambassadeur, c’est aussi constituer un lien précieux entre le réseau des ambassadeurs, les participants aux 

animations et les acteurs du territoire (élus, agriculteurs locaux, écoles, associations de protection de la nature etc.). 

Il constitue ainsi un maillon essentiel d’un réseau de référents communaux facilitateur des échanges entre les acteurs 

du territoire voire les structures régionales en charge des questions relatives à la biodiversité. Être ambassadeur de 

la biodiversité c’est vivre une expérience humaine riche ! 

 

ÊTRE AMBASSADEUR DE LA BIODIVERSITÉ ÇA VEUT DIRE QUOI ? 

 

 Se former : Lors d’une première demi-journée de formation un 

kit biodiversité sera distribué aux ambassadeurs. Il comprend 

notamment un coffret d’accueil de la biodiversité au jardin avec 

un nichoir à oiseaux et un tutoriel d’utilisation de Clicnat.  

 

 Sensibiliser : en participant ou en organisant des ateliers pratiques, afin d’échanger sur les actions et 

d’accompagner les ambassadeurs dans l’atteinte de leurs objectifs de découverte, de valorisation et de 

préservation de la biodiversité grâce à une dynamique collective. Exemples : faire découvrir la fabrication de 

gîtes à insectes, de nichoirs à oiseaux, contribuer à l’étude de la faune, participer et/ou organiser des sorties 

nature.  

 

 Coordonner les projets locaux : Les ambassadeurs pourront 

également intervenir dans la coordination de projets portés par leurs 

communes (ex : création d’un sentier pédagogique, mise en place de 

gestion différenciée, etc.) tout en assurant un lien avec l’ACSO et les 

communes voisines par exemple. 

 Relayer les informations des actions : Les ambassadeurs seront des 

interlocuteurs essentiels pour l’ACSO, les communes du territoire et 

Picardie Nature pour le relais des informations sur les actions et les 

projets menés dans le cadre du dispositif Atlas de la biodiversité. 

 

Formulaire d’inscription 
téléchargeable sur 

www.creilsudoise.fr 



 

UN ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ POUR SENSIBILISER ET PROMOUVOIR 

Avec l’Atlas de la biodiversité, l’ACSO poursuit ses actions de sensibilisation à la 

sauvegarde de la biodiversité et au respect de l’environnement. Les objectifs de 

cet atlas sont multiples avec notamment une volonté de donner les moyens aux 

habitants d’être acteurs de la préservation du patrimoine écologique du territoire 

et d’améliorer les connaissances sur la biodiversité à l’échelle locale. Grâce à la 

participation des habitants, les actions autour de l’atlas s’attachent à : 

 

 

 

 inventorier les espèces, les habitats et les corridors écologiques 

 sensibiliser la population par la mise en place d’animations et de conférences tout au long des saisons 

 promouvoir la richesse de la faune et la flore locale avec un concours photo 

 impliquer les habitants dans la préservation de la biodiversité en devenant ambassadeur 

 

Alors n’hésitez plus et jouez un rôle dans la préservation et la mise en 

valeur de la biodiversité du territoire en devenant AMBASSADEUR DE LA 

BIODIVERSITÉ !  

 
 

 

CONTACTS PRESSE : 18-221102 
Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise  
www.creilsudoise.fr  
Mélanie OZERAY  
03 44 64 74 72   -   m.ozeray@creilsudoise.fr 
Fanny LEBEGUE  
03 44 64 46 24   -  f.lebegue@creilsudoise.fr         

A PROPOS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION CREIL SUD OISE (ACSO) : 

Le territoire de l’Agglomération Creil Sud Oise, à la fois urbain et rural,  rassemble 88 000 habitants sur 11 communes. Les 51 

élus et les 160 collaborateurs de l’ACSO s’attachent à aménager, développer et dynamiser l’intercommunalité : développement 
économique et emploi, politique de la ville et aménagement du cadre de vie, politiques de mobilité, collecte des déchets, 

protection des ressources naturelles et promotion du tri, gestion de l’eau et de l’assainissement, soutien aux activités culturelles. 

L’ACSO entend placer l’habitant au cœur de son projet de territoire en l’informant et en l’associant au processus de décisions 

afin de bâtir avec lui une agglomération valorisant la ruralité, préservant l’environnement et développant les espaces urbains. 
L’ACSO, terre d’histoire, terre d’avenir. 

Formulaire d’inscription 
téléchargeable sur 

www.creilsudoise.fr 

http://www.creilsudoise.fr/
mailto:m.ozeray@creilsudoise.fr
mailto:f.Lebegue@creilsudoise.fr

